
COMPTE RENDU SOMMAIRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 SEPTEMBRE 2016

ACQUISITION FONCIERE DE PARCELLES APPARTENANT A LA S.N.C.F

Sur proposition de la S.N.C.F., le CONSEIL MUNICIPAL accepte :

- d’acquérir en l’état les biens propriété de S.N.C.F. RESEAU, constitués de trois parcelles dont 

deux bâties pour une surface totale de 3.085 m2, situées le long de la voie ferrée rue de la Gare. Le 

montant de l’acquisition s’élève à 30.000€, hors frais de notaire, de droits d’enregistrement et de 

clôture des parcelles, ceux-ci étant à la charge de la Commune.

Le CONSEIL MUNICIPAL accepte de mettre en place à ses frais une clôture défensive sur toute 

la longueur du foncier situé côté voie ferrée, de retenir Me SCHOTT, notaire à Strasbourg, et 

charge M. le Maire de la signature de l’acte de vente.

VENTE D’UNE PORTION DE TERRAIN COMMUNAL A UN PARTICULIER

M. le Maire informe le  CONSEIL MUNICIPAL de la demande de particuliers domiciliés 12, rue 

des mirabelles souhaitant acquérir un terrain communal d’1 a 35 ca, contigû à leur parcelle. 

Le CONSEIL MUNICIPAL accepte de leur vendre la portion de terrain pour un montant de  4.500 

€ TTC, charge M. le Maire de la signature de l’acte de vente correspondant.

L’arpentage du terrain est confié à la société GEOTOPAR (Metz) pour 864€TTC.

AMENAGEMENT D’UN ARRET DE BUS SUR LA R.D. 999

SIGNATURE D’UNE CONVENTION POUR UNE PRESTATION D’ASSISTANCE 

TECHNIQUE AVEC LA « MATEC » 

Pour solutionner le problème de desserte du bus du Département chargé du transport des 

collégiens, domiciliés à Chailly, fréquentant le collège de Rémilly, il s’avère nécessaire 

d’aménager un arrêt de bus sur la RD 999, à proximité du carrefour avec Chailly.

Pour réaliser ce projet, le CONSEIL MUNICIPAL accepte de signer une convention d’assistance 

technique à maître d’ouvrage présentée par MATEC (Moselle Agence Technique) - Metz - pour 

un coût forfaitaire de 1.200 € HT et charge M. le Maire de sa signature.

TRANSFORMATION DU CHEMIN DE LA CROUYATE EN VOIE DE CIRCULATION

SIGNATURE D’UNE CONVENTION POUR UNE PRESTATION D’ASSISTANCE 

TECHNIQUE AVEC LA « MATEC » 

Considérant la nécessité de transformer le « chemin de la Crouyate » dénommé « chemin des 

écoliers » en voie ouverte à la circulation routière, le CONSEIL MUNICIPAL accepte de signer 

une convention pour une prestation d’assistance technique à maître d’ouvrage présenté par  

MATEC pour un coût forfaitaire de 1.350€HT.

CONTRAT D’ENTRETIEN DES EQUIPEMENTS ELECTROMECANIQUES DE LA 

STATION D’EPURATION
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Considérant l’utilité d’entretenir les équipements électromécaniques de la station d’épuration, 

deux fois par an, le CONSEIL MUNICIPAL accepte l’offre de SEREP – Ogy (57) – qui s’élève à 

1.540 € HT par an.

CONTRAT D’ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES

Suite à une consultation lancée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale, le 

CONSEIL MUNICIPAL accepte la proposition suivante :

Assureur : SWISS LIFE

Courtier gestionnaire : GRAS SAVOYE – BERGER SIMON

Durée du contrat : à compter du 1er janvier 2017 jusqu’au 31 décembre 2020

Régime du contrat : capitalisation

Préavis : adhésion résiliable chaque année sous réserve de l’observation d’un préavis de 6 mois 

avant l’échéance du 1er janvier

Agents titulaires et stagiaires affiliés à la CNRACL et fonctionnaires détachés dans la fonction 

publique territoriale : (taux garantis 2 ans sans résiliation)

tous risques, avec une franchise de 15 jours fermes par arrêt en maladie ordinaire 

taux 4,88%

- Agents titulaires ou stagiaires non affiliés à la CNRACL et agents contractuels de droit public 

(IRCANTEC) :

tous risques avec une franchise de 10 jours fermes par arrêt en maladie ordinaire

taux :1,30%.

Le CONSEIL MUNICIPAL accepte également le règlement d’une contribution financière de 0,14 

% pour la prestation d’administration du contrat par le Centre de Gestion. 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS COMMUNAUX

Compte tenu des nécessités de service, le CONSEIL MUNICIPAL décide, à compter du 1er

octobre 2016: 

- de supprimer le poste d’Adjoint Technique de 2e classe d’une durée hebdomadaire de 17.50h, 

- de créer un poste d’Adjoint Technique de 2e classe d’une durée hebdomadaire de 27h.

INDEMNITE DE CONSEIL DU RECEVEUR MUNICIPAL 

Le CONSEIL MUNICIPAL demande le concours du Receveur municipal pour assurer des 

prestations de conseil et d’assistance en matière budgétaire, économique, financière et comptable 

et accorde l’indemnité de conseil au taux de 50% par an, ainsi que l’indemnité de confection des 

documents budgétaires pour 45,73€.

BUDGET PRIMITIF 2016 DU SERVICE PRINCIPAL – DECISION MODIFICATIVE

Le CONSEIL MUNICIPAL modifie le budget primitif 2016 du service principal comme suit :

section de fonctionnement :

en recettes :

. article 7411  – dotation forfaitaire                                            = +   5.146 €

. article 74121 – dotation de solidarité rurale                 = + 18.667 €

. article 74127 – dotation nationale de péréquation                    = + 28.630 €
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                                                                                                = + 52.443 €

en dépenses :

. article 023 – virement à la section d’investissement      = + 52.443 €

section d’investissement : 

hors opération : 

en recettes :

. article 021 – virement de la section de fonctionnement            =  + 52.443 €

en dépenses :

. article 21312 – bâtiments scolaires                                        =   + 52.443 €

CONCOURS COMMUNAL DES MAISONS FLEURIES 2016

Le CONSEIL MUNICIPAL accepte les propositions des Commissions « associations – sport - 

loisirs- culture » et « environnement – fleurissement » visant à attribuer un prix pour le Concours 

Communal des Maisons Fleuries  à onze lauréats sélectionnés pour cette année. 

Il remercie les personnes bénévoles ayant participé à la décoration du village,  accorde à chaque 

lauréat et à chaque bénévole un prix de 20 € sous la forme d’un bon d’achat qui leur sera remis 

lors de la réception organisée en mairie le vendredi 07 octobre 2016 à 18h.

PARTICIPATION DE LA COMMUNE AU « JOUR DE LA NUIT » 2016

Afin de sensibiliser les habitants à la lutte contre la pollution lumineuse, aux émissions de gaz à 

effet de serre, à la réduction de la consommation d’énergie, le CONSEIL MUNICIPAL accepte de 

participer à la manifestation « le jour de la nuit » organisée dans la nuit du 08 au 09 octobre. A 

cette occasion, une balade contée aura lieu dans les rues du village, grâce aux bénévoles de la 

bibliothèque.

ACHAT DE MATERIEL TECHNIQUE

Le CONSEIL MUNICIPAL décide d’acquérir un taille-haies pour l’équipe technique pour un 

montant estimé à 600€TTC.

                                                                            Courcelles sur Nied, le 27 septembre 2016

                                                                            Le Maire,

                                                                            Fabrice MULLER
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